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Politiques de base
Plan Directeur Forestier 1988‐2015

Pl Di d Dé l A i lPlan Directeur du Développement Agricole 1992‐2015

Agriculture ivoirienne plus compétitive et plus rémunératrice
pour les producteurs tout en assurant la sécurité alimentaire.

Adoption en 2003 à Maputo, du Programme Détaillé de
Développement de l’Agriculture Africaine (PDDAA)Développement de lAgriculture Africaine (PDDAA),
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actions dispersées

Selon le DSRP (2009), la pauvreté est plus rurale (62%)
qu’urbaine (24%) tandis que la proportion de pauvre dans la
petite agriculture est importante (46%).petite agriculture est importante (46%).

Après les élections de 2010 et la période de conflit, un Plan
N i l d Dé l (PND )National de Développement (PND 2012‐2015).

Réaliser le premier Objectif du Millénaire pour le
Développement (OMD1) et permettre à la Côte d’Ivoire d’être
é t à l’h iémergente à l’horizon 2020.



Un Plan National d’Investissement Agricole et une
Politique Forestière ont également été adoptée pour ce
quinquennat.

A ce stade, la promotion d’une agriculture familiale
adaptée au Changement Climatiques n’est pasadaptée au Changement Climatiques nest pas
clairement dégagée.



Code d’Investissement du 07 Juin 2012 ne favorise
pas les investissements de petits agriculteurspas les investissements de petits agriculteurs

Seulement 1,5% des terres rurales sont
immatriculées (sécurisées). Or, Les
investissements agricoles par les ménages ruraux
exigent une sécurisation foncière (droit/titre
foncier).

Par ailleurs, le Processus REDD(débuté en Juin 2011)
ne s’appuie pas assez de manière systémique sur unene s appuie pas assez de manière systémique sur une
approche agricole, forestière, locale et rurale.



Solution pour une agricultureSolution pour une agriculture 
familiale compétitive et adaptéefamiliale compétitive et adaptée
Favoriser les investissements locaux 
Préciser urgemment les notions polémiques  subjectives et ‐ Préciser urgemment les notions polémiques, subjectives et 
confligènes dans la loi de 98

‐ Faciliter les formalités d’enregistrement de la terreFaciliter les formalités denregistrement de la terre

Favoriser la gestion durable des terresFavoriser la gestion durable des terres
‐modéliser les trajectoires de développement rural afin de 
produire un rapport de leurs coûts/bénéfices produire un rapport de leurs coûts/bénéfices 
économiques, sociaux et environnementaux ;

‐ harmoniser en conséquence des stratégies globales ( PND, q g g
PNIA, PF etc.) et sectorielles (crédit/investissement 
agricole,  processus REDD, etc.)



MERCI DE VOTRE MERCI DE VOTRE 
AIMABLE ATTENTION!!!


